
 
 

Mission du 7 au 10 août 2011 à Salé 
auprès des familles des 22 prisonniers politiques s ahraouis 

  déférés devant le Tribunal militaire de Rabat – M aroc – 
 
 

 
Rencontre avec les familles de : 
 

� Abdaljalil Laaroussi  : son épouse Salma Aliouen et son fils Mahmoud 5 ans 
� Abdellah Lakhfaouni  : sa mère Lalia Raddaa 
� Mohamed Bani  : sa mère Riya Boujlal 63 ans, son frère Omar Bani, son neveu Mohamed 

Boujlal, ses filles Rabab Bani 14 ans et Khawala 3 ans  
� Deich Dafi  : son épouse Hassna Echtaioui 
� Brahim Ismael : son épouse Alfan Boussidi  
� Taki Machdoufi : son frère Mustapha Machdoufi, dit Mansour 
� M’Barek Lafkir : sa sœur Falla Lafkir 
� Sidahmed Lemjayed : sa mère Emylmnine et sa sœur Embarka Lemjayed 

 
 
Circonstances des arrestations des prisonniers –  
 
Leurs arrestations de ces personnes ont un lien direct avec leur engagement lors de la tenue du 
campement de protestation pacifique de Gdeim Izik ou leur implication antérieure dans la 
défense des droits de l’homme et du droit du peuple sahraoui à l’autodétermination. Elles se sont 
produites lors ou après le démantèlement du campement de Gdeim Izik. 
 
 

Mohamed Bani (42 ans) a été arrêté le 8 novembre au cours de 
l’assaut donné par l’armée et les forces de police marocaines sur le 
campement de Gdeim Izik qui ont incendié son véhicule. Sa famille 
n’a eu connaissance de son arrestation 15 jours plus tard par le 
directeur de la prison de Laayoune qui disposait d’une liste des 
personnes arrêtées. Durant 3 mois, et bien qu’il soit malade, il est 
resté incarcéré dans l’isolement total. Sa famille l’a visité mais il ne 
pouvait parler de son sort ni de ce qui lui était arrivé car des gardiens 
étaient présents en permanence, seul son état physique et moral 
indiquaient qu’il subissait des mauvais traitements. Il a notamment 

reçu un coup sur la tête causant une plaie importante sur laquelle un pansement non remplacé a 
été posé, pénétrant la chair et créant une infection dont il subit encore les séquelles 
(étourdissements fréquents). Il a été transféré à Salé le 12 novembre devant le Tribunal militaire. 
 
Témoignage de sa mère Riya Boujlal et de son frère Omar Bani 
 
 

Taki Machdoufi (25 ans) a également été arrêté le 8 novembre dans 
le campement de Gdeim Izik au cours de l’assaut de l’armée et des 
forces de police marocaines. Les brutalités qu’il a subies lui ont causé 
des vomissements de sang et une plaie ouverte à la jambe droite, ce 
pourquoi il a été conduit à l’hôpital militaire de Laayoune où il a passé 
une nuit. Il est resté 2 jours à la prison de Laayoune après quoi il a été 
transféré à Salé devant le Tribunal militaire. 
 
Témoignage de son frère Mustapha Machdoufi 
 
 
 
 



Brahim Ismael  (41 ans) a été arrêté le 9 novembre 2010 vers minuit à 
son domicile. Un important escadron de police a envahi l’appartement 
en pénétrant par le balcon pour surgir directement dans la chambre où 
le couple dormait. Il a été torturé, sur place devant sa femme Alfan 
Boussidi qui a subi insultes et menaces diverses. Elle a pu voir une 
plaie ouverte à la jambe gauche de son mari qui est toujours très enflée 
et n’a pas été soignée. Les policiers disaient rechercher leurs deux 
enfants : Zakari 20 ans et Malika 15 ans qui n’étaient pas présents ; de 
ce fait ils insultaient les parents, les menaçant des pires maux et les 
humiliant, ce qui a gravement meurtri la femme. Brahim Ismael a été 
incarcéré à la prison de Laayoune durant 7 mois, son épouse était 
autorisée à le voir une fois par semaine. Il a ensuite été transféré à 
Salé devant le Tribunal militaire. Sa femme est venue demeurer à 

proximité pour utiliser tout son droit de visite. 
 
Témoignage de son épouse Alfan Boussidi  
 
 

Abdellah Lakhfaouni  était l’un des responsables du camp de Gdeim 
Izik. Il a été arrêté le 12 novembre 2010 à Fem El Oued alors qu’il 
dînait chez des amis. C’est le gardien d’un jardin proche de leur 
domicile qui a dénoncé sa présence aux forces de police. Après avoir 
eu les mains et les pieds menottés et la vue dissimulée par un 
bandeau, il a été embarqué par hélicoptère à Boujdour où il est resté 
la nuit entre les mains de la police. Le lendemain il a été transféré à la 
gendarmerie de Laayoune où il a passé 2 nuits avant d’être transféré 
à Salé devant le Tribunal militaire. 
Il a subi des tortures et des traitements dégradants durant plusieurs 
semaines : ongles de la main droite arrachés, clavicule droite 
fracturée ainsi que 2 côtes sur le côté droit. Il est resté 4 mois en 
cellule dans un total isolement. Sa mère, qui s’est rendue à Salé avec 

Daha un frère d’Abderahmane Zayo, a pu le voir le 3 décembre 2010 derrière des grillages et ne 
l’a pas reconnu. Il était habillé avec des vêtements du centre pénitentiaire. Elle a apporté des 
vêtements personnels qui ne lui ont été remis que plusieurs mois plus tard.  
 
Témoignage de sa mère Lalia Raddaa 
 
 

Abdaljalil Laaroussi  (32 ans) a été arrêté le 12 novembre par une 
quarantaine de policiers en civil à Boujdour où il s’était réfugié après 
avoir été repéré par son téléphone cellulaire. Les yeux bandés, il a été 
emmené au lieu dit « la plage de Marsa » dans une pièce en sous-sol 
où il a été torturé nu, durant toute la nuit. Il a reconnu la voix du 
Directeur Général de la Sûreté qui assistait à cette séance. Par 2 fois 
il a perdu connaissance sous les coups. En reprenant ses esprits, il a 
constaté qu’on l’avait revêtu d’une veste militaire. Il a ensuite été 
conduit à la brigade de gendarmerie de Laayoune où ces 
harcèlements se sont poursuivis durant 3 jours, les pieds et mains 
menottés, sans qu’il puisse ni manger ni boire. Il a été frappé au 
moyen d’un gros tube métallique, ses bras étaient pincés. Il fut l’objet 
d’un chantage éhonté : des photos de militants sahraouis ont été 

placées sur le mur, au-dessus de sa tête. On lui demandait de déclarer que ces hommes lui 
avaient ordonné de faire des actes criminels sur des gens du campement de Gdeim Izik et que 
s’il refusait on allait le « transformer en femme » au moyen d’une machine1 qu’on lui a posée sur 
le sexe. On a également menacé de violer sa femme devant lui. Il s’est arrangé pour donner des 
réponses dénuées de sens ou contradictoires afin d’éviter le piège tendu. Des policiers se sont 
effectivement rendus au domicile familial le 13 novembre mais Salma Aliouen ne s’y trouvait pas. 
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Elle s’est rendue à Salé après son transfert devant le Tribunal militaire qui eut lieu le 15 
novembre 2010. 
Témoignage de son épouse Salma Aliouen 
 

 
Deich Daffi  (24 ans) a été arrêté le 3 décembre 2010 à son domicile 
durant la nuit par une cinquantaine de policiers en civil. Ils ont envahi 
la maison, montant jusque sur le toit. Une quinzaine d’entre eux est 
entrée dans la chambre et s’est mis à tabasser le militant devant sa 
femme qui fut elle-même brutalisée : son visage tuméfié a gardé des 
yeux gonflés très longtemps. Il a été conduit à la prison de Laayoune 
puis transféré le 3 décembre devant le Tribunal militaire de Salé. 
 
Témoignage de son épouse Hassna Echtaioui 
 
 
 
 
 
 
Sidahmed Lemjayed  (52 ans) a été arrêté le 25 décembre 2010 
après son retour d’Espagne, alors qu’il sortait de chez lui. Il a été 
transféré devant le Tribunal militaire de Rabat le 29 décembre après 
avoir passé 4 jours à la brigade de gendarmerie de Laayoune où il a 
été torturé. Il n’était pas présent dans le campement de Gdeim Izik 
lors de son démantèlement du fait qu’il avait assisté le vendredi 5 
novembre au Tribunal de Casablanca à la séance du procès de 
Brahim Dahane, Ahmed Naciri et Ali Salem Tamek où je l’ai 
rencontré2.  
Il est ensuite parti en Espagne sans regagner Laayoune. 
 
Témoignage de sa sœur Embarka Lemjayed 
 
 

Etats de santé actuels des prisonniers -  
 
Les mauvais traitements subis dans les premières semaines d’incarcérations, en particulier pour 
9 d’entre eux : Ennama Asfari, Abdaljalil Laroussi, Abdellah Lakhfaouini, Mohamed Bani, Taki 
Machdoufi, Cheikh Banga, Mohamed Elayoubi, Mohamed Bouryal, sauvagement torturés et pour 
certains violés, ajoutés aux conditions de détention en isolement total, à une mauvaise 
nourriture, au manque d’hygiène et de soins, ont eu des conséquences graves sur la santé de 
ces prisonniers d’opinion, chez qui des maladies se sont déclarées. Pour ceux qui étaient déjà 
malades avant leur incarcération, leur état s’en est d’autant plus aggravé.  
 
Mohamed Elayoubi  est diabétique, il a sans doute une fracture à la jambe et souffre 
d’insuffisance rénale. 
Abdellahi Toubali  vomit fréquemment et il a eu des malaises nocturnes ces derniers temps 
Ahmed Sbaï  a fait plusieurs malaises cardiaques dont un très récemment 
Taki Machdoufi  souffre du cœur depuis 2 mois  
Brahim Ismael  souffre de la jambe droite qui a été gravement blessée, peut-être cassée 
Mohamed Bouryal  qui a subi une opération à la gorge en 2009 suite à un accident. 
Deich Daffi  est diabétique 
Mohamed Bani, Cheikh Banga, Elhossein Ezzaoui, Sida hmed Lemjayed  souffrent 
d’insuffisance rénale  
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� �Cette séance surréaliste se tenait à 3 jours de l’assaut du campement de Gdeim Izik, d’où l’agressivité des autorités. 
Les trois inculpés, leurs familles et les défenseurs sahraouis des droits de l’homme présents ont été victimes de 
violences en plein tribunal. La vingtaine d’observateurs internationaux dont je faisais partie ont subi des insultes, 
harcèlements et une agression physique de la part d’avocats marocains, de policiers en civil et d’un public aux ordres.�



 
L’Association des Familles des Prisonniers Politique a demandé à plusieurs reprises auprès du 
Tribunal militaire et de la Direction générale des prisons du Maroc, dernière en date le 13 août 
2011, que les prisonniers puissent être auscultés à l’hôpital et que les soins appropriés leur 
soient donnés.  
 
 
Brimades dont les familles sont victimes – 
 
Outre les prisonniers, leurs familles sont l’objet de brimades et du mépris de membres du 
personnel de la prison. Ainsi, alors que les visites sont de courte durée, 1 heure seulement à 
chaque visite, celles-ci peuvent être écourtées de quelques minutes, et jusqu’à un quart d’heure. 
Les familles doivent attendre de longs moments avant d’avoir accès au parloir.  
 
Dernière en date, le 12 août dernier : les gardiens ont refusé que les récipients thermos, dans 
lesquels les femmes avaient mis des plats chauds pour la rupture du jeûne, soient introduits en 
cellule. La nourriture a donc été remise aux détenus avec des moyens du bord alors qu’elle avait 
été préparée avec soin le matin.  
 
 
L’urgence pour les prisonniers d’opinion sahraouis est 
 
1° d’obtenir des autorités marocaines : 
 

� De bénéficier des soins médicaux nécessités par leurs états de santé 
� L’arrêt des pratiques de torture lors des arrestations au cours de sit-in pacifiques 
� De pouvoir recevoir et envoyer du courrier  
� De disposer des journaux de leur choix  

 
2° une mobilisation de toutes les parties concernée s  

 
� Pour dénoncer l’acte de guerre qu’a constitué l’assaut par les forces armées et de police 

marocaines du campement pacifique de Gdeim Izik signé comme tel par le Maroc qui 
assigne des participants devant le Tribunal militaire, 

� L’organisation d’une campagne internationale pour la libération des 22 prisonniers de 
Salé et tous les prisonniers politiques sahraouis qui croupissent dans les geôles 
marocaines 

� Un soutien matériel réel aux familles des prisonniers politiques sahraouis et à leurs 
défenseurs 

 
 
 
       Bagnolet le 18 août 2011  
 
 
 
       Michèle DECASTER 
       Secrétaire générale de  
       l’Association Française d’Amitié  
       et de Solidarité avec les Peuples d’Afrique 
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